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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

victimes du STO
Question écrite n° 21956

Texte de la question

M. Jean Launay appelle l'attention de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants sur les interrogations de la
Fédération nationale des victimes et rescapés des camps nazis, du travail forcé, des réfractaires et de leurs
familles et de sa délégation lotoise concernant le refus opposé au regard de la législation allemande par
l'Organisation internationale pour les migrations, sise à Genève, aux demandes de dédommagement pour travail
en situation d'esclavage. Or, il apparaît que les victimes du travail forcé sur le territoire autrichien ont bénéficié
d'une indemnisation accordée au titre d'un fonds de réconciliation. Seule l'Allemagne, dans ce cadre, semble
refuser toute reconnaissance de la souffrance infligée aux civils français soumis au Service du travail obligatoire.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire savoir les démarches envisagées par le Gouvernement
auprès des autorités allemandes afin qu'elles prennent en considération, à l'instar de l'Autriche, écartant ainsi
toute discrimination, la douleur des victimes et mettent en oeuvre un dispositif de dédommagement, une
soixantaine d'années plus tard.

Texte de la réponse

Pour bénéficier du programme de dédommagement mis en place par le gouvernement allemand par la loi
d'indemnisation du 14 juillet 2000, un ancien travailleur forcé doit établir qu'il a été déporté de son pays d'origine
vers l'Allemagne ou un territoire occupé par elle, astreint au travail et détenu dans des conditions extrêmement
pénibles, assimilables à l'esclavage. Toutefois, ni les bombardements, ni l'alimentation irrégulière et mauvaise,
ni l'hébergement dans des abris collectifs de mauvaise qualité et surpeuplés, ni une mauvaise rémunération ne
peuvent constituer des éléments d'appréciation, car, bien qu'éprouvants, ils résultent des conditions générales
de la guerre elle-même. L'Organisation internationale pour les migrations (OIM), chargée du règlement de cette
indemnisation, a par ailleurs précisé que les Français qui se sont vu accorder, d'après la législation française, le
statut de Personne contrainte au travail en pays ennemi (PCT) ou celui de Patriote transféré en
Allemagne (PTA) ne sont pas habilités à demander réparation, sauf s'ils ont été emprisonnés pour raisons
raciales, politiques dans des camps de rééducation par le travail (« Arbeitserziehungslager »), des camps
disciplinaires attachés à des entreprises (« Erziehungslager bei Firmen ») et camps pénitentiaires (« Straflager
»). Dès lors, seule la détention dans des conditions particulièrement pénibles des anciens requis au service du
travail obligatoire pourrait justifier leur indemnisation. Or très peu de dossiers d'anciens du STO répondent à ces
conditions. En tout état de cause une instance d'appel a été mise en place au siège de l'OIM à Genève, auprès
de laquelle les anciens travailleurs forcés français peuvent, s'ils le souhaitent, faire appel de la décision qui leur
sera opposée. Le secrétaire d'État aux anciens combattants croit utile de rappeler que les autorités
autrichiennes ont, en effet, également décidé de créer leur propre dispositif d'indemnisation de cette catégorie
de victimes, qui repose également sur les notions de « travailleur esclave » et de « travailleur forcé » et qui
prévoit des indemnisations d'un montant comparable à celui accordé par le dispositif allemand. Ce texte de loi,
adopté par la chambre des députés le 7 juillet 2000 et entré en vigueur le 8 août, a prévu un montant global de
6 milliards de schillings et une distribution au fur et à mesure des besoins, sans ventilation préétablie, entre les
associations-partenaires, ainsi que le versement d'une indemnisation aux personnes qui ont été en camp de
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concentration, enfermées ou soumises à des mesures de discipline très strictes et à celles qui ont été
contraintes au travail dans l'industrie, l'artisanat, la construction, l'électricité, les services publics, la poste et les
transports ferroviaires. En tout état de cause, le secrétaire d'État tient à rappeler que l'État français n'ayant été
partie à aucun des deux accords, il est dépourvu de tous moyens d'intervention dans l'application de ces
législations mises en place par deux États étrangers.

Données clés

Auteur : M. Jean Launay
Circonscription : Lot (2e circonscription) - Socialiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 21956
Rubrique : Anciens combattants et victimes de guerre
Ministère interrogé : anciens combattants
Ministère attributaire : anciens combattants

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 14 juillet 2003, page 5507
Réponse publiée le : 25 août 2003, page 6638

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE21956
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1844

